




Selon les informations obtenues lors de cette investigation, M.  a quitté le domicile 

d'une amie le 12 mai 2023 vers 1 h. Il avait consommé quelques bières dans quelques 

endroits au cours de la soirée, mais ne semblait pas en état d'ébriété. Un message texte lui 

a été transmis cinq minutes plus tard, mais il n'a pas répondu. Il a circulé vers la 344 vers 

l'est. Vers 1 h 32, il se dirige devant une station d'essence sur le chemin de la Grande Côte. 

Il semble circuler au-dessus de la limite de vitesse de 55 km/h. De là, il circule sur 

l'autoroute 13 Nord pour prendre la bretelle de l'autoroute 640 Ouest. La sortie de route est 

survenue à ce moment. 

D'après la revue de l'accident, M.  circule en direction nord sur l'autoroute 13. Il dévie 

de la voie publique et le côté gauche de la motocyclette est entré en collision avec la 

glissière de sécurité dans la bretelle de sortie. Plus précisément, il percute avec sa tê e un 

poteau de support sur la glissière de sécurité. M.  est projeté dans les airs et se 

trouve sur la chaussée à une quarantaine de mètres du lieu de l'impact et sa motocycle te à 

une centaine de mètres plus loin. Il y a une trace de freinage dans le sable de plusieurs 

mètres avant cet impact qui nous indique qu'il a tenté de freiner. Le sable a été projeté sur la 

voie. Il a amorcé un freinage selon la trace d'abrasion sur le pneu arrière de sa motocyclette. 

De l'avis du policier ayant participé à la reconstitution de cet accident, a distance de 

déplacement du conducteur et de la motocyclette sur la voie publiqu  soutient l'hypothèse 

d'un impact à haute vélocité. Toutefois, la vitesse exacte à laque le circulait M.  sur 

sa motocyclette ne peut être confirmée précisément. 

M.  a pu être distrait ou fatigué. Il arrivait d'une soirée. De plus, il a pris le volant de

sa motocyclette alors qu'il avait consommé une cert ine quantité d'alcool et de drogues

pouvant affecter ses réflexes de conduite. Il a manqué le virage dans la bretelle de sortie

malgré l'amorce de freinage.

Il portait son casque avec une visière, mais ses blessures importantes se situaient sur le 

côté du visage et sur le reste du corps. Néanmoins, il ne portait pas de vêtements de 

protection ainsi que des accessoires afin de minimiser les blessures lors d'une chute. Les 

conditions météorologiques ne sont pas en cause. La signalisation et l'infrastructure étaient 

adéquates. L'éclairage était présent. Enfin, l'inspection mécanique du 12 mai 2023 n'a révélé 

aucune défaillance sur la motocyclette. 

M.  était un jeune conducteur de moto et il entamait sa seconde saison de

motocycliste. Il serait judicieux de les sensibiliser aux risques que comporte ce sport.

Selon le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD), plusieurs travaux de 

réfection sont prévus sur l'autoroute 13. Nous avons fait un signalement au MTMD de Laval 

afin de es aviser que la glissière était endommagée. Il nous a été confirmé que la seconde 

phase de réparation des glissières est effectuée par un entrepreneur sous-traitant et sera 

complétée sous peu au moment de la présentation de ce rapport. 

Afin de prévenir et de sensibiliser les adeptes du motocyclisme, il serait souhaitable que la 

Société de l'assurance automobile du Québec continue ses efforts de prévention en matière 

de sécurité routière. 
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